
MALFRÉ (Jean), notaire de Villebrumier, minutes 1670-1671, f° 201 (v°) & ss., Archives 
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 9414, PH/MCAS/222/COM20191220&20191030.

Testament delaporte

Aujourd huy quatorsiesme aoust mil
six cens septante au lieu de corbarrieu avant
midy &a regnant louis &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les( )tesmoins bas
nommes et dans la maison du sieur anthoine
grelleau bourgeois dud(it) corbarrieu, constituée
en personne madonne magdelaine delaporte
vefve de m(aîtr)e antoine grelleau licencier ez
droictz juge de reynies habitante aud(it) corbarrieu
laquelle estant asçize sur une chaire dans la
salle haulte de lad(ite) maison estant en parfaicte
santé bien voyant oyant parlant et parfaictem(en)t
cognoissant comme a( )apareu a moy d(it) no(tai)re &
tesmoins considerant n( )y avoir tien de plus
certain que la mort ny de plus incertain que
l( )h(e)ure d( )icelle de son bon gré non seduite ny
subornée de personne comme a dict a faict et
ordonné son dernier et valable testament
nuncupatifz et disposi(ti)on de derniere volonté
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en la forme que s( )ensuict premierem(en)t
a recomandé son ame a dieu le pere tout
puissant le priant de bon coeur luy
vouloir faire pardon et misericorde de
ses faultes a peches par le merite de la mort
& pation de son filz jesus christ( )n(ot)re
seigneur et qu( )aprés la separa(ti)on de son ame
de son corps la vouloir colloquer en paradis
veult et ordonne la testatrix qu( )aprés la
separa(ti)on de sad(ite) ame de son corps sond(it)
corps estre ensevely au simetiere dudict
corbarrieu suivant la disipline de la
religion prethandue refformée de laquelle
elle faict proffession, declare lad(ite) testatrix
avoir recu en bonnes (e)speces d argent du
sieur anthoine grelleau son filz la somme
de deux cens livres a( )elle advenue par
le decés d anne de grelleau sa filhe et dud(it)
feu grelleau de laquelle somme de deux
cens livres elle n( )a point faict de quittance
a sond(it) filz et par ainsin veult et entend
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que sond(it) filz ne puisse estre recherché de



lad(ite) somme de deux cens livres par ses
her(iti)ers ny autres ains le quitte d( )icelle
comme l( )ayant employée a ses affaires
particulieres, donne et legue lad(ite) testatrix
aud(it) sieur anthoine grelleau son filz
cinq solz t(ournoi)z une s(e)ulle fois payable par
ses her(iti)ers bas nommés dans l( )an aprés
son decés, aussy donne et legue a jeanne
de grelleau sa filhe et dud(it) feu grelleau
femme de m(aîtr)e jean tournon no(tai)re de campsas
cinq solz payables une s(e)ule fois dans
l( )an apres son decés, comme aussy donne et
legue a m(aît)re jean grelleau no(tai)re royal et pierre
grelleau chirurgien ses petitz filz, et filz a feu
m(aîtr)e pierre grelleau no(tai)re son filz cinq solz t(ournoi)z
une s(e)ulle fois payable dans l( )an aprés
son decés, de plus donne & legue a pierre
anthoine autre anthoine magdelaine et
jeanne de belays filz a feus jean du lieu de
reynies et de jeanne de grelleau sa filhe
cinq solz, aussy une s(e)ulle fois payable
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dans l( )an aprés son decés par ses her(iti)ers
bas nommés, et moyenant ce a faicts
ses her(iti)ers particuliers lesd(its) grelleaux
ses filz filhe et petitz filz et lesd(its) belays
aussy ses petits filz et veult qu( )ilz ne
puissent rien plus prethandre ny demander
sur ses biens et hereditte ains leur
prohibe tout autre droict de legitime et
par exprés la quarte, et en tous et chacuns
ses autres biens noms voix droictz et
actions ou que soint sçitués et luy
puissent apartenir presans & advenir
lad(ite) testatrix a faicts creés et de sa propre
bouche nommés pour ses her(iti)ers universelz
et generalz sçavoir est jean et magdelaine
de grelleau ses petits filz, filz du susd(it)
anthoine grelleau son filz a partir et
diviser aprés son deces sad(ite) hereditte et
chacun aprés son decés faire de sa portion
a ses plaisirs et voulontés, et tel a dict
estre son dernier et valable testament

................................................................

nuncupatifs et disposi(ti)on de derniere
voulonté que veult que vailhe par droict
de testament codicille ou donna(ti)on faicte a
cause de mort et autrement en la meilh(e)ure



forme que de droict pourra valoir cassant
revoquant et annullant tous autres testamens
codicilles ou donna(ti)ons qu( )elle pourroict
avoir cy devant faicts au moien du
presant que veult que sorte son plain
et entier effect cy a priés les tesmoins bas
nommés qu( )elle a recogneus et nommés
se souvenir de son presant testament et
a moy no(tai)re luy en rettenir instrumant
concede prresans m(aît)re jean pechulié
p(rest)bre et recteur du fau m(aît)re jean austrin
docteur et advocat en la cour juge de reyniés
m(aît)re pierre debia pra(tici)en m(aît)re pierre crubel
escolier de montauban m(aît)res david
françois austrin et jean malfré pra(tici)ens
de reynies soubz(sig)nes, et samuel delfau
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natif de mensac quy et la testatrix
ont dict ne sçavoir et moy

J. Pechulier              Austrin, p(rese)nt 

Austrin, pre(se)nt         Debia, presant

Malfre                           Cruvel

                Malfre, no(taire) r(oyal)
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